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A Nicolas Sarkozy qui leur demande d'assumer leurs responsabilités, les magistrats
le renvoient aux siennes en matière de budget : avec des réductions d'effectifs des
prisons aux prétoires, la révolte de la justice n'est qu'un retour logique à l'envoyeur.

Il y  a des jours comme cela. On croit avoir tout entendu, on croit ne plus être surpris par
grand chose, mais il n’empêche que l’on sursaute, avant d’avoir envie de hausser le ton. Et
c’est peu dire. Revenons un tout petit peu en arrière …

Voici quelques jours, un drame des plus épouvantables a secoué toute la France. Une jeune
fille a été tuée dans des circonstances apparemment barbares1 , et un homme, présenté
dans les medias comme le probable coupable, a été incarcéré. Aussitôt dans la bouche
des élus il a été question de récidive, sans même qu’il soit démontré que tel était le cas, et,
au plus haut sommet de l’Etat, une fois de plus, il a été promis la sanction des
“responsables” de la justice et de la police.

Le Président de la République2 aurait dit notamment :

Les raisons de la colère? Le manque de personnels et les
coupes dans le budget
Sauf que les éléments rapportés ces derniers jours nous apportent un éclairage bien
différent.

Au serv ice de probation du tribunal de grande instance de Nantes3 , il y  aurait selon les
informations apportées 16 travailleurs sociaux devant suivre chacun 181 personnes alors
que la moyenne nationale est de 84 dossiers par fonctionnaire. A cause du manque majeur
de personnel, à la date des faits 896 dossiers n’étaient pas traités, ce qui signifie que cela
correspond à près de 900 personnes non suiv ies (L’Express). (Au même moment le serv ice
de probation d’un tribunal important de la région parisienne faisait savoir qu’il existe chez lui
600 dossiers non traités).

Notons en passant que l’indiv idu arrêté faisait l’objet d’un sursis avec mise à l’épreuve pour
outrage, ce qui est un très petit délit et peut expliquer, administrativement, que les agents de
probation débordés aient priv ilégié les dossiers impliquant des indiv idus condamnés pour
des délits plus graves ou des crimes.

Quand on laisse sortir de prison un individu comme le présumé
coupable sans s’assurer qu’il sera suivi par un conseiller d’insertion,
c’est une faute. Ceux qui ont couvert ou laissé faire cette faute seront
sanctionnés, c’est la règle
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Il a été indiqué à plusieurs reprises que toute la chaîne hiérarchique, jusqu’au ministère de la
justice, était totalement au courant et cela depuis longtemps. Pourtant, le ministère de la
justice, tout en sachant qu’il manque un juge d’application des peines sur 5 (soit 20 % du
personnel), aurait décidé en 2010 de ne pas nommer de quatrième magistrat (Le Point).

Dans un rapport parlementaire (n° 2378) du 15 juin 2005 un député de la majorité écrivait :

Le syndicat de la magistrature a rappelé dans un communiqué que “Par des rapports des
19 janvier et 22 octobre 2010, les juges de l’application des peines du tribunal de Nantes ont
averti leur hiérarchie que l’absence, depuis un an, d’un quatrième juge de l’application des
peines les obligeait à effectuer des choix de priorités”, autrement dit et en clair que tous les
dossiers ne pouvaient pas être traités“, et que “Le 4 novembre 2010, le premier président de la
cour d’appel de Rennes a répondu que malgré de multiples rapports et mises en garde de sa
part, la chancellerie avait décidé de ne pas pourvoir le poste manquant de juge de l’application
des peines de Nantes, qu’il n’était dès lors pas illégitime que les magistrats établissent des
priorités de traitement des affaires et que leurs choix n’étaient pas inopportuns” .

L’union syndicale des magistrats a de son côté fait part de son “écoeurement”, et souligné
que4

A cette faiblesse des effectifs des JAP (ndlr : Juge de l’application des
peines) [3.5% des effectifs du corps - 680 dossiers suivis par juge]
s’ajoute celle, tout aussi regrettable des services pénitentiaires
d’insertion et de probation et des greffes sur lesquels ces juges
s’appuient. Compte tenu de ce qui précède, votre rapporteur ne peut
que plaider, une nouvelle fois, pour le renforcement drastique des
moyens dévolus à l’exécution et à l’application des peines qui doivent
être considérées comme une véritable priorité car, à défaut, c’est
l’ensemble de l’édifice pénal qui s’en trouve fragilisé.

800 dossiers ont, en outre, dû être laissés en souffrance, soit
l’équivalent de 10 postes de conseillers d’insertion et de probation que
le Ministère de la Justice a fait choix de laisser vacants à Nantes,
malgré les rapports répétés des services.
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C’est ensuite un syndicat de personnels de l’administration pénitentiaire qui a publié une
lettre ouverte adressée au chef de l’Etat. On y lit notamment :

Le 15 décembre 2010, le directeur inter-régional de l’administration pénitentiaire avait déjà
alerté sur les manques en personnels, en ces termes : “Les difficultés en matière de
ressources humaines au sein du ministère de la justice nous imposent d’opérer des choix en
termes de répartition des effectifs ne permettant pas de satisfaire les besoins exprimés par
chaque chef de service. Aujourd’hui c’est l’ensemble des services pénitentiaires d’insertion et
de probation et les établissements qui se trouvent en sous-effectif, alors que la loi pénitentiaire
vient ajouter de nouvelles missions aux compétences.”  (Marianne)

Unanimité chez les magistrats et les fonctionnaires: tous
derrière Nantes
De leur côté, profondément heurtés par les propos du chef de l’Etat, les magistrats et
fonctionnaires du TGI de Nantes ont décidé de cesser (sauf urgences) toute activ ité
juridictionnelle pendant au moins une semaine, ce qui, dans une sorte de mouvement
désespéré de légitime défense, est plus que compréhensible. Et ils ont rédigé une motion
dans laquelle ils écrivent notamment que5 :

(..) L’inspection générale des services pénitentiaires était venue au
SPIP (ndlr : Service pénitentiaire d’insertion et de probation) de
Nantes, il y a quelques mois. Le manque de moyens conduisant à la
mise en place, en concertation avec les autorités compétentes, de la
mise au placard des dossiers que le service ne pouvait prendre en
charge faute de moyens, était connu ! Cette situation, qui existe dans
de nombreux services, a été dénoncée à de multiples reprises. (..) En
novembre 2010, la CGT Pénitentiaire, en mouvement, demandait entre
autres, le recrutement de 1000 travailleurs sociaux, conformément à
l’étude de l’impact de la loi pénitentiaire ! Madame Michèle Alliot-Marie,
Garde des Sceaux, nous avait gentiment dit que le ministère de la
justice et l’administration pénitentiaire étaient des privilégiés : pas
d’emplois supplémentaires, hormis les 40 recrutements de travailleurs
sociaux pénitentiaires pour l’année 2011. (..) la politique pénale menée
par les ministres obéissant à vos ordres, a engendré une
surpopulation carcérale, sans recruter des fonctionnaires
supplémentaires tant à l’administration pénitentiaire qu’à la Justice en
général. (..) a famille de la victime doit savoir que les
dysfonctionnements de la Justice ne sont pas le fait d’un fonctionnaire
d’un SPIP ou d’ailleurs, d’un magistrat, mais que c’est le fait de la
défaillance d’un système, celui de l’Etat qui s’est désengagé de ses
obligations depuis de longues années.

(..) le poste de juge de l’application des peines que le ministère de la
justice s’est engagé dans la précipitation à pourvoir et le contrat
d’objectif décidé dans l’urgence sont un aveu clair de l’incurie des
pouvoirs publics et démontrent que la situation déplorable de la justice
aurait pu être évitée depuis longtemps.
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La conférence des premiers présidents de cour d’appel a – ce qui est rare – publié un
communiqué dans lequel il est écrit qu’elle “exprime sa vive préoccupation devant la tentation
de reporter sur les magistrats et fonctionnaires, y compris à travers l’imputation de fautes
disciplinaires, la responsabilité des difficultés de fonctionnement que connaissent les cours et
tribunaux sous les effets conjugués des contraintes budgétaires et des charges nouvelles
imposées par la succession des réformes législatives.”
Dans son sillage, la conférence des procureurs généraux a fait valoir, sur un ton
inhabituellement clair pour des magistrats de haut rang soumis au pouvoir hiérarchique du
ministère de la justice, qu’elle :

Les conférences des présidents et des procureurs ont, ensemble, fait ” part de leur
inquiétude devant la recherche systématique, fondée sur une analyse objectivement
contestable, des responsabilités individuelles de magistrats et de fonctionnaires qui effectuent
leurs missions avec dévouement et en fonction des moyens limités dont le Gouvernement et
le Parlement dotent l’institution judiciaire” , et constaté que ” les restrictions budgétaires et la
multiplicité des charges nouvelles confrontent les chefs de juridiction à l’impossibilité d’assurer

Regrette que la responsabilité de magistrats et fonctionnaires
judiciaires et pénitentiaires, comme celle des officiers de police
judiciaire, qui oeuvrent au service de leurs concitoyens avec courage
et détermination, soit publiquement et immédiatement affirmée avant
même la publication du résultat des inspections en cours; Assure de
sa totale confiance les magistrats et fonctionnaires mis en cause, alors
même qu’ils avaient alerté leur hiérarchie de leur situation de pénurie;
Constate que paraissent ignorés les efforts anciens et significatifs des
magistrats et fonctionnaires pour faire face à l’accroissement constant
des charges résultant de l’augmentation du nombre d’affaires à traiter,
de l’exigence de performances plus quantitatives que qualitatives et de
réformes législatives ininterrompues et complexes, voire divergentes,
en particulier en matière d’exécution et d’application des peines tandis
que les moyens humains et matériels sont chaque jour plus
contraints;

Souligne que cette situation ne permet plus à l’institution judiciaire de
remplir intégralement ses missions, obligeant les magistrats et
fonctionnaires à fixer des « priorités parmi les priorités »; Appelle en
conséquence l’attention sur l’insuffisance critique de moyens qui, dans
de nombreuses juridictions, engendre des situations à risque, en
particulier dans les domaines de l’exécution et de l’application des
peines; Ne méconnaît pas pour autant les mesures qu’il est de la
responsabilité des magistrats et fonctionnaires de mettre en œuvre
pour améliorer le service qu’ils doivent à leurs concitoyens (..)
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toutes leurs obligations et les contraignent à des choix de gestion par nature insatisfaisants
pour une bonne administration de la justice tant civile que pénale et les intérêts des
justiciables.”

L’association des juges d’application de peines a diffusé un communiqué de presse

Les enseignants des facultés de droit ont à leur tour voulu faire connaître leur point de vue.

Levée de boucliers chez les familles de victimes
Il est particulièrement intéressant, au vu du drame qui est en partie à l’origine de la
polémique, de connaître l’av is de deux grandes associations de v ictimes, qui ont publié un
communiqué dans lequel elles écrivent, notamment :

“elles demandent que les paroles du président de la République réclamant des sanctions pour
les responsables des dysfonctionnements du suivi de l’assassin présumé de la jeune Laëtitia,
soient traduites en actes. En effet, il apparaît que les responsables en question, ce sont
essentiellement les représentants du pouvoir exécutif qui avaient été avertis du manque de
moyens de la juridiction nantaise et des difficultés de celle-ci à suivre tous les dossiers des
détenus en liberté conditionnelle”,

que ” Les responsables de l’exécutif, pourtant parfaitement informés de la situation délétère
dans laquelle sont plongés les services de la probation et de l’insertion, n’ont pris aucune
mesure pour y remédier. Pire, obnubilés par la réduction des dépenses publiques et la
diminution du nombre de fonctionnaires, ils n’ont fait ces dernières années qu’aggraver la
situation” ,

que ” Trois rapports officiels, en effet, ont conclu au nécessaire renforcement des effectifs de
conseillers d’insertion et de probation (CIP) : le rapport Warsmann en 2003 qui préconisait la
création de 3000 postes, le rapport Lamanda en 2008 qui réclamait d’augmenter sensiblement
les effectifs de l’insertion et de la probation et, plus récemment, le sénateur UMP Lecerf,
rapporteur de la dernière loi pénitentiaire, qui, en 2009, estimait qu’il fallait la création de 1000
postes de CIP, la loi de finances de 2010 n’en prévoira que 260″ ,

que “Le problème des moyens se pose en fait d’un bout à l’autre du système judiciaire, des
juges d’instruction aux juges d’application des peines : 100 000 peines de prison non
exécutées, des prisons qui sont une honte pour notre pays et qui, du fait de la surpopulation
carcérale et de l’absence de moyens pour le suivi des détenus se transforment en véritables
écoles du crime” ,
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que ” Monsieur Sarkozy préfère rejeter la faute sur les « lampistes » plutôt que d’assumer les
conséquences de ses choix politiques. Il est plus facile de surfer sur l’émotion de l’opinion à
chaque fois qu’un drame horrible se produit, en désignant des boucs émissaires, que de
reconnaître ses propres erreurs d’appréciation et de remédier à la situation en prenant les
mesures concrètes dont le système judiciaire a besoin et qui seules permettront de prévenir la
survenue d’autres drames dans le futur” ,

que ” L’ANDEVA et la FNATH demandent que le gouvernement cesse ses attaques
incessantes contre le système judiciaire, qu’il cesse de se précipiter sur chaque crime odieux
dans le seul souci de l’exploiter politiquement dans sa lutte contre les magistrats, sans jamais
apporter le moindre remède concret aux difficultés pourtant évidentes dont souffre le système
judiciaire français” ,

enfin que “L’intérêt des victimes, et plus généralement des citoyens, est d’avoir une justice
indépendante, responsable et respectée, disposant des moyens nécessaires à son exercice.
Force est de constater que ce n’est pas le cas actuellement et que le système judiciaire ne
dispose ni du soutient politique ni des moyens lui permettant de remplir pleinement son rôle” .

Résumons tout ce qui précède : la situation catastrophique du serv ice d’application des
peines du TGI de Nantes est connue depuis longtemps, mais le ministère de la justice a
choisi, en pleine connaissance de cause et en étant conscient des risques encourus, de ne
pas y affecter le personnel nécessaire.6

“C’est alors que l’inacceptable rejoint l’injuste”
Mais allons encore un peu plus loin car, d’une certaine façon, ce qui atteint l’institution
judiciaire, à Nantes, n’est que l’un des arbres de la même forêt.
Que signifie tout ceci ?

Que de nos jours ceux qui, au moment de la préparation et du vote des budgets, décident
en pleine connaissance de cause de réduire et limiter les moyens des serv ices publics,
n’hésiteront jamais, même en cas de dysfonctionnement découlant essentiellement de
l’insuffisance de ces moyens, à désigner comme seuls coupables et comme boucs-
émissaires des professionnels étranglés par l’ampleur de leurs missions et incapables de
faire mieux quelle que soit leur bonne volonté.

D’un point de vue psychologique cela est relativement aisé à décrypter. En effet quand,
comme à Nantes, il semble que la réduction du budget ait entraîné une réduction
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VIDAL
le 15 février 2011 - 18:30 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

Justice délabrée clament les professionnels du droit, à juste titre, c’est également
le sentiment qu’ont nombreux de nos concitoyens, qui emploient, eux, le mot de
délabrement.
Il paraît légitime, que le Président de la République, déclenche une enquête concernant
l’affaire de PORNIC, les Français demandent des comptes, il parait tout aussi légitime
que les Magistrats réclament des moyens, mais également que soit prise en compte, ,
aujourd’hui, les nombreuses victimes de l’institution judiciaire Française.
Concernant l’indépendance de la justice et la séparation des pouvoirs, les valeurs
d’humanisme, tout comme d’équité, ne supporte pas et/ou plus les nombreuses victimes
bafouées et oubliées dans leurs droits, par la Justice Française. Il en va de la
sauvegarde de notre Justice et de notre République qui s’en trouve gravement en
danger.
Nous sommes 3 personnes, victimes, des mêmes dysfonctionnements, ayant un même
mode opératoire, commis par des professionnels du droit, chargés normalement de
défendre les intérêts des justiciables et de rendre la Justice au nom du peuple souverain
. Nous payons le prix fort de tous ces abus pervers qui sont des fraudes à la

comme à Nantes, il semble que la réduction du budget ait entraîné une réduction
insupportable des effectifs et que les coupes financières soient à l’origine d’un
dysfonctionnement, l’Etat n’a que deux solutions : soit reconnaître qu’il est responsable des
choix budgétaires et des décisions permanentes de réduction des moyens humains et
financiers des serv ices publics, donc que c’est lui le principal responsable quand la machine
ne fonctionne plus, soit essayer, en jouant sur l’émotion pour dissimuler le stratagème tout
de même un peu grossier, de trouver un tiers qui puisse être vu comme responsable à sa
place.

C’est pas moi, parce que je veux pas que ce soit moi, alors forcément c’est les autres. Un
grand classique que l’on voudrait voir limité à la cour des collèges.

L’enjeu n’est donc pas autour de la justice. Tous les professionnels de tous les serv ices
publics  ( la santé, éducation nationale, serv ices sociaux, police et gendarmerie etc..), en
tous cas tous ceux dont l’activ ité professionnelle peut présenter des risques importants pour
eux ou pour des tiers, doivent comprendre que demain encore plus qu’hier ils sont
susceptibles d’être désignés comme responsables en cas de problème grave, et cela peu
important la situation réelle à laquelle ils doivent faire face.

C’est alors que l’inacceptable rejoint l’injuste. C’est alors qu’apparaît, à travers des
dénonciations injustifiées, un véritable mépris pour des professionnels qui ne demandent
pas mieux que d’offrir le meilleur serv ice possible à leurs concitoyens. Sans doute y a-t-il
bien longtemps que l’on sait que politique et morale sont deux termes inconciliables. Mais
quand mensonges et mépris se conjuguent il n’est plus possible de se taire.

Billet initialement publié sur Paroles de juge sous le titre De la

récidive au moyen des services publics: entre mensonges et mépris et sur
OWNIpolitics

Illustrations Flickr CC ScottMontreal, Marisseay, Sercasey et Stuant63

1.  Le corp s de cette jeune fi lle a été découp é avant d’être disp ersé. [↩]

2.  Si le sujet n’était p as si sérieux la p hrase semb lerait amusante. Il est en effet suggéré de garder les condamnés en p rison, même quand

ils ont effectué l’intégralité de leur p eine, tant qu’il n’y a p as assez d’agents de p rob ation p our s’occup er de tous !  Autrement dit, vous êtes

condamné à 2 années de p rison dont 1 année avec sursis, vous faites 365 jours de p rison, mais comme vous êtes à Nantes et qu’il n’y a p as

d’agent de p rob ation p our vous suivre, en attendant que les effectifs augmentent vous faites une 2ème, p uis une 3ème, p uis une 4ème….

année de p rison. [↩]

3.  Les services d’exécution des p eines comp rennent notamment un ou p lusieurs juges d’ap p lication des p eines, ainsi que des agents

affectés au service de p rob ation. [↩]

4.  L’USMA a aussi p ub lié un liv re blanc sur l’état de la justice, que vous trouverez ici. [↩]

5.  D’autres trib unaux ont adop té des motions semb lab les. [↩]

6.  A la question qui lui était p osée à l’Assemb lée nationale le 2 novemb re 2010 sur l’insuffisance des effectifs dans les services de p rob ation

la ministre de la justice d’alors a répondu : “Vous estimez le nomb re sup p lémentaire de SPIP insuffisant. Ce n’est p as notre analyse au

ministère où p lusieurs réunions de travail ont eu lieu sur ce sujet : ce que nous avons p révu semb le corresp ondre aux b esoins.”… [↩]
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Constitution, tout comme à la CEDH, qui ont eu pour conséquences de nous conduire
criminellement à la ruine et/ou quasi ruine.
Il est bon de remémorer l’ article XVI de la déclaration des droits de
l’ Homme et du Citoyen….’ Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas
assurée …… N’ A POINT DE CONSTITUTION……C’est le cas de notre France, qui ne
mérite pas et/ou plus sa place en tant que PATRIE des DROITS de l’HOMME.
Nombreux, j’en suis certaine, seront les professionnels du droit, dont la plupart exercent
honnêtement leurs fonctions, qui seront outrés, indignés, à la lecture de notre calvaire
judiciaire.
Le constat est le même dans chacune de nos 3 affaires, un cabinet D’Avocat, nous a
emmené à entériner tout une série de décisions, tant dans les conseils donnés dans la
gestion de nos entreprises, que dans la vente de celle-ci, qui se sont révélées par la
suite, sous- tendues par la forfaiture et la malversation à notre encontre. A la
concrétisation de la cession de nos entreprises, nous percevions 0 €, les acquéreurs
complices de nos Avocats, partent avec nos biens.
Nous avons dû, bien évidemment, faire appel à des Avocats, aux fins de défendre nos
intérêts et malgré les fautes graves commises par le cabinet précité, faux en écriture,
collusion, et de nombreuses fautes relevant du pénal et du civil, alors que nos conseils
respectifs s’engageaient à déposer une plainte pénale à l’encontre du cabinet précité
et/ou des acquéreurs. Ils ne le feront jamais laissant coupablement et étrangement
passer le délai de prescription, ce qui a eu pour conséquence de nous précipiter à la
ruine et/ou quasi ruine.
Face à la situation catastrophique, dans laquelle se retrouvait une des victimes, afin
d ’éviter qu’elle ne se retrouve à son tour ruiné, nous avons décidé de nous allier aux
fins de mener un combat collectif.
Nous déposions une plainte en responsabilité, à l’encontre de nos conseils respectifs,
auprès du PR. Celui-ci prenait notre plainte en considération et constatait que divers
professionnels du droit » nos conseils » avaient été saisis de nos problèmes et
qu’aucune action pénale n’avaient été engagée à leur initiative permettant d’interrompre
la prescription.
M. le PR, transmettait à M. le PG, via Ordre des Avocats, nous avons été auditionnés
par 2 rapporteurs désignés par le Bâtonnier, dont mon Avocat visé en responsabilité par
ma plainte. Dès les premiers instants de mon audition, je constatai que notre plainte était
déviée et manipulée, par mon conseil, rapporteur, qui n’était là que pour se mettre hors
de cause.
Nous avons dénoncé la présence irrégulière de mon Avocat en tant que rapporteur,
réclamé à plusieurs reprises les PV d’auditions, conformément à la loi, auprès de l’Ordre,
PG, PR etc… Nous n’avons jamais pu en obtenir la production et nous n’avons jamais
pu en assurer le contradictoire.
Au constat de toutes les entraves dont nous étions victimes et afin qu’une action
publique soit déclenchée, nous avons été contraints de déposer une plainte conjointe en
nous constituant ensemble partie civile, auprès du Doyen des Juges d’instruction. Dans
l’année qui suit nous recevions un avis d’ordonnance d’irrecevabilité, quelle ne fut pas
notre surprise de constater, que le Doyen des Juges, précité dans notre plainte, dans
l’affaire d’une des victimes, avait tout de même instruit cette plainte. De surcroît, on nous
faisait parvenir une plainte vidée du réquisitoire, nous avons dû, en faire réclamation
pendant plus de 6 mois pour en obtenir copie. Que penser encore une fois, tout comme
nos auditions auprès de l’Ordre, le Juge, même mode opératoire, de l’impartialité qui
conditionne l’existence d’un procès équitable au sens de l’art: 6-1 de la CEDH.
Mais encore des entraves comme s’il en pleuvait:
L’Avocat de la victime en phase d’être ruiné, adressait, à l’Avouée, des conclusions
nouvelles et une demande de sursis à statuer, à faire valoir spécifiquement, auprès de la
Cour d’Appel, en rapport à la plainte avec constitution de partie civile que nous avions
déposé. Le jour de l’audience, les adversaires de la victime, brandissaient la dite plainte
et utilisaient avec force l’opposition du sursis à statuer. Quelques jours après cette
audience, la victime, était pourtant averti, par son conseil, que l’Avouée, avait
étrangement «  OMIS » de déposer la demande de sursis à statuer…
Le conseil ultérieur de cette même victime, s’est vu opposer par son Bâtonnier, un refus
catégorique, avec interdiction d’assister son client dans sa défense. C’est en état de
choc, Désemparé et désabusé, que ce justiciable, s’est retrouvé, SEUL, par devant les
Juges du TGI, par contre, ses adversaires, EUX, avaient un Avocat et même un
deuxième aux aguets…
Premier Arrêt de la Cour Appel, concernant cette victime: les fautes de l’Avocat
rédacteur acte de cession, ont été reconnues par les Juges.
Deuxième Arrêt cour d’Appel 2010, Malgré la preuve apportée à la Cour, d’une pièce
certifiée conforme, apportant l’incontestable preuve de la collusion entre son Avocat et
l’acquéreur, étrangement , le Juge ne daignera pas retenir la retenir. Faute pourtant
avérée, qui aurait sauvé cette victime de la ruine.
Cassation: l’Avocat de la Cour de cassation à procédé à l’examen du dossier de la
victime précité, il estime ne pas pouvoir conseiller de suivre le pourvoi, …..’ J’estime ne
pas pouvoir conseiller, d’emblée de suivre sur le pourvoi, malgré le contexte
particulièrement choquant de la solution de la Cour’…..
L’exposé des faits démontre, dans le cadre de nos 3 affaires, une similitude de méthodes
employées par des professionnels du droit.
Heureusement d’honorables professionnels du droit dénoncent les choses. Il y a
quelques années de cela, un Magistrat dénonçait les graves dysfonctionnements de la
justice de notre département. Un autre Magistrat, ne manquait pas de relater dans un de
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ses livres, des faits qui nous permettent de comprendre que nous sommes les victimes
d‘un système mis en place: ….’ D’aucun corps on ne saurait attendre qu’il soit
absolument indemne de brebis galeuses. Chacun pourtant a la faiblesse d’y prétendre,
sans vraiment comprendre qu’en déclarant solidaire, c’est le corps tout entier qu’on
atteint. Souvent les professions judiciaires en ont donné l’exemple et, quand j’ai eu à
engager des poursuites contre un avocat, un huissier de justice ou un notaire, les
organismes professionnels ont fréquemment tenté de me fléchir. Ces poursuites allaient
ternir la réputation de la profession, si l’on poursuivait l’un d’entre eux, tous en pâtiraient.
A mon sens, c’est d’ignorer le coupable qui, au contraire, laisse croire à la culpabilité de
l’ensemble. Les Magistrats sont longtemps restés campés sur le même créneau’…..
Merci Monsieur le Magistrat. Voilà pourquoi, le cabinet d’Avocats qui nous a spolié de
nos biens, ruiné et quasi ruiné, demeure à ce jour impuni et continue à faire de
nombreuses autres victimes.
Je vous laisse JUGE. Une réforme de la Justice s’impose dans l’urgence avant que tout
ne bascule dans l’irréparable.
Les faits ayant été régulièrement dénoncés auprès de l’Etat Français, nous attendions,
légitimement et normalement, à ce qu’une enquête soit diligenté, à ce que les fraudeurs
soient sanctionnés, mais également, à ce que nous soyons dédommagés des lourds
préjudices financiers et moraux que nous avons subi. Ce n’est pas le cas….. Nous en
sommes toujours à combattre, dans l’indifférence générale
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